
Zeitschrift: Le conteur vaudois : journal de la Suisse romande

Band: 1 (1863)

Heft: 52

Artikel: Jean de Brogny : (suite)

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-176799

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.10.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-176799
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


LE CONTEUR VAUDOIS

tolerable, et que ce n'etait pas son veritable interet
qui l'avait dirigcc.

Cette marmottc ne vous esl pas inconnue; cherchez

bicn, vous la trouverez.
L. Favrat.

VARIETE.

On dit qu'ä Londres on se marie avec beaueoup de

facilile; on peut avoir ses annonces et sc niarier le

meine jour. II y avait dans cette grande ville deux jeunes

gens qui s'aimaient. Iis prirent la resolulion de sc

marier. Mais lorsqu'ils furent devant le pasteur, le jeune
homme, qui commencait ä envisager le mariage de plus

pres, reflechissait ä l'engagcment qu'il allait prendre.
Lorsque lc pasteur, lisant le formulaire, lui demanda
s'il prenait une teile pour epouse, il repondit... non. II
fallut se retirer. La demoiselle, outree ä juste titre
de l'affront qu'elle venait de recevoir, relourna ebez

eile, el y passa quelques jours dans la trislcsse. Cependant

lc jeune homme,' qui Irouvait dans la conversation
de celte fil lc un plaisir qu'il ne trouvait point

ailleurs, fit tous ses ell'oiis pour se reconcilier avec
eile, et vivre <fli bonne inlelligence. A la premiere .en-
trevue, la demoiselle, sans attendre des excusets, ,lint
au jeune homme ä peu pris ce langage*:

« Vous m'avcz fait le plus sensible alfronl qu'une
» honnetefille puisse recevoir, el par lä,monsieur, vous
» avez rompu toul commerce enlre nous. Tant que les

» choses seront dans cet etat, je proleste que je ne

» puis ni ne veux vous voir. Cependant, en considera-
» tion de l'ancienne amilie que j'ai eue pour vous, je
» veux bicn vous proposer un arrangement. 11 me
» faut une entiere satisfaction, et pour meltre les

» choses sur un pied d'egalite entre nous, il faut que
» vous receviez aussi l'affront que vous m'avez fail. »

Cela dit, ils convinrent qu'ils iraient de nouveau
devant lc pasteur pour ötre maries, mais que le galant
repondrait oui, et la demoiselle non. Le jeune homme
tint sa parole; mais quand cc fut le lour de la demoiselle,

au lieu de repondre non, eile repondit qui. Le

galant fut ainsi marie, malgre lui, par la sublilile de

son epouse. Iis sc pardonncrent ensuile facilement les
tours qu'ils s'claieut joues, et comme ils avaient
toujours eu l'un pour l'aulre beaueoup d'inclinalion, ils
vecurent bien ensemble.

-,..<:

JEAN DE BROGiW.

(Suite.)

Pierre Romilly resta un moment indeeis. C'ötait en tous points
une affaire comme il ne s'en presente pas tous les jours, et le
coeur lui avait vivement battu lorsque le Chevalier lui avait offert
ce bijou pour une si minime somme. Mais la defense que le conseil

avait publiee etait stricte et menacail de peines sevöres tout

contrevenant; eile avait pour but de prevenir tout vol et toule
tromperie. Cependant l'etranger avait toutä fait la touinured'un
honorable Chevalier, et ses raisons avaient une teile vraisemblance
que Romilly repondit enfin : « Eh bien, donnez-la moi. D'un cötö
c'est un marche avantageux el do l'autre je veux vous secourir. »

En disant ces mots, il tira de sa poche une bourse de cuir dans
laquelle il y avait tout juste la somme demandöe, il compta l'or
dans la main du Chevalier qui, en echange lui remit la chaine,
puis ils se separerent. Le Chevalier disparut bientöt dans la foule.
Romilly resta un moment sous le porche oü il se trouvait, et, le

cceur plein de joie de I'achat avantageux qu'il venait de faire, il
lira la chaine de sa poche pour la regarder au grand jour.

— Eh! vous avez lä une belle chaine, mon maitre I lui dit en
cc moment un homme portant le costume de valet de quelque
grand seigneur, et qui avait vu le bijou en passant. Par un
mouvement involonlaire, Romilly cacha la chaine dans sa main et
regarda l'etranger avec mefiance.

— Allons, allons! poursuivit l'autre, que je ne vous effraye
point. Je puis au contraire vous aider ä faire un bon marche.
Mon mailre, le cardinal de Brogny, m'a envoye lui achelcr une
chaine d'or fin de Veniso. Ah vraiment, voilä toul juste ce que
je cherchais.

— Quel heureux jour pourvoi, i se dit Romilly en montrant
la chaine ä cet homme. i Vous pensez donc que son Eminence

pourra s'en servir »

— Certainement, repondit l'aulre; veuillez me suivre ä son
domicile, vous pourrez conclure le marche avec lui-meme.

Romilly suivit le domeslique'qui entra en conversalion avec
lui et l'interrogea en detail sur son nom, sa palrie et ses affaires,
et ainsi causant, ils arrivörent ä la demeure du prölat. Lä, son

compagnon l'invitaä enlrerdans une chambre du rez-de-chaus-
see, en attendant qu'il l'ait annonce ä son mailre.

11 parait que le cardinal elait surcharge d'oecupations, car
Romilly et son fils passörent presque un quart d'heure sans que
personnc se fit voir on enlendre. Enfin, la porte s'ouvrit et le

domeslique cnlra ; mais au lieu du cardinal, il amenait avec lui
deux archers de la garde de Constance.

— Voilä Ie voleur, dit le valet, en montrant Romilly, ar-
rölez-le, et prenez bien garde qu'il ne vous echappe; et avant
lout rc-prenez-lui la chaine qu'il a volee. Elle est d'un grand prix
pour son Eminence ä qui sa Majesle l'Empereur en a fait cadeau.

Le pauvre Romilly resta comme frappe de la foudre.

— Arreter!.... Moi.... La chaine volee.... babulia-t-il, sans

pouvoir ajouter un mot de plus.

— Oui, poursuivit lc valet, la chaine volee, et ne negligez pas,
non plus, de le fouiller exaetement pour Irouver les autres objets
de prix qui ont ete derobös celle nuit. Ah riieurcux hasard qui
m'a fait decouvrir de suite l'un des coquins! J'espere qu'ä
present nous prendrons aussi les aulres.

— Je ne suis pas un voleur: je n'ai point derobe la chaine ;

lorsque vous m'avcz rencontre, je venais de I'acneter d'un
Chevalier qui avait besoin d'argent pour retourner chez lui, s'ecria
le pauvre Romilly, qui reconnut alors le veritable enchainement
de circonstances qui l'avaient amene dans cetle fächeuse position,
laissez-moi, mes bons messieurs, je suis innocent.

— Pou! lui dit un des archers en Ie saisissant rudement au
collet. Tous les voleurs que nous arretons sonl innocents, ou du

moins prölendcnt l'ötre, jusqu'ä ce que l'on ait employö des

moyens cflicaces pour lour ouvrir la bouchc.
Rien va sans dire que loutes les prolestalions de notre pauvre

ami ne servirent ä rien. Les archers fouillörent minutieusement
ses poches et lui enlevcrent non-seulement la chaine, mais encore
tout l'argent qu'il portait sur lui. Apres quoi ils se disposörent ä

l'cmmener en prison.
(La suite prochainement.)

Pour ta redaction : H. Rr.NOU. L. Mo.nnet.

LAUSANNE. IMPRIMERIE LAUPIN.
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